
'e

l'à ISSANT LE IerDE CHAMU MOIS

ASSOCIATION -DE SECOURS MUTUELS PAR EXCELLENCE

AVIS DE t..ONTRIBlrrION

OnR trouvera dans une antre page du " Bulletin,".le détail des
àels ci-dessous, lesquels sont dus et payables au trésorier du
'L'au principal ou de la succursale, oùi chaque sociétaire est
!rit, le ou avant lejour de la dernière assemblée régulière du

'4s de janvier courant.

tocur le bureau principal, la dernière assemblée mensuelle a
eu1tle 28 janvier courant, à huit heures du soir.
tes sociétaires inscrits au buireau principal et qui résident

mie localité oùi est établi un bureau de perception, doivent
e, le ou avant, le jour ci-dessus, indiqué le versement des

pels ci-dessous au percepteur pour cette localité.
lntribution pour décès de sociétaires, appel No 33... 0 70

tribution pour maladie, appel No 45 ............ O 045
uftrnbutiou mensuelle....................................O 10

Total .... ............. $1 25

QUI A DROIT AUX SECOURS
-Pour avoir droit aux secour.q pendant le mois courat, il
efaut lien devoir à la Société et il faut de plus que toutes
contributions du moip précédent aient été payées, le , a

Lle jour de la de mière assemblée régulière du riois
tner.

AVIS AUX SUCCURSALES

Certaines succursales de laS. B.S-R. se distinguent,
malheureusement, par l'irréigularité de leurs rapports,
la négligence à nous les expédier à l'époque voulue, et
d'injusti fiables ritards à répondre aux lettres qune nous

1 leur adressons dans le but de rectifier leurs erreurs.

Cet état de choses a pour effet d'entraver le rouage
administratif et est aul détriment de tout le monde. Il

1 devient parfois impossible de publier le Bulleltn à date,
I et l'on voit d'ici les conséquences qui en ptcuvent
résulter. De plus, la multiplicité des correspondances

écagées finit par devenir désagr-éable et rendre péni-
tbles nos rî -ports avec quelques-unes de nos succur-
sales, ce qu il faut éviter.

A v-.-i dire, il n*y a que trois exceptions, mais
c'est encore trop.

Nous prions donc les retardataires et les récalci-
trants d'avoir à y mettre plus de bonne volonté à.
l'avenir, et nous les avertissons qu'il est d'urgence
qu'ils se conforment aux règlements. S'ils ne le font

Spas, ils expo~n les succursales i la suspension et à la
privation deisecours pour tous les sociétaires durant
le mois qui suit.
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